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S't'^oL'ue^TeÂ^^^^^^ seulomem quan4 il
cer une sentence, est uw^e^îS^Ï^" ^"^?^ °°, ««' *« °»oment djpronon-
par le Parlement ^® reconnu par to^s les tribunaux de môme que

seulement la pnnitfon»tfu?ArrAn„?L*^?
troisième /Condamnation: non

la plupart du tem^.elù do Fê^^^ de récidive; mai»
pouvoir discrétioSaire et i ni nf,,?*

'^''^''®
'
la foi enlève au juge son

première offense Nous savon, Tnul t^''
fommJ lorsqu'il s'agit ^luSe

patrie veut que l'on aCe des^hAt m«n?o"^
^*

ïp\fi^inelle de la mère-
tent une offense pou7& dfuxtme ?S«^^

P^^^

d'une nature différente -nSnT^.iT ^' ^"1 fouvent la punition est
coupable d'une première Sffense à^un/«S,«n^H°'^r^ "° ^««»^« ^^^u'I
ou aux deux, il arrive souvent m,a i'nnJ^®°»^®®" ^ "° emprisonnement
^^te, bien qi'il aéTgrSa n^m f^lf^-'^®

la peine du fouet à un récidS"
Il est très vîai, commfS rC^^^^^^^^ A^'^^^^^^

«*'^'«°««-
homme qui a subi uhp nflino ,.«:„,

député de Durham-Ouest, ou'un
comme L no"7eTérqrs?I74^/;'f«^^

homme commet une deuxième nf?«n«« t?^'.
été amnistié. Mais si m

été amnistié, il est noÏÏeulemenfu^^^ ^'\?^^' «^P^ine ou qu'il ait
dération l'hiitoire du condamné 'J^^^^^

en conS-
devoirdel'Exécutif de se crfoCr à ifS^^^^^

'^ ^'^"^^ °»««' c'est le
matière. Cela est tellement le c^mi» /'nn^^''^!!?

reconnue en pareiUe
de prouver la première condamnat^nl^fJ*®'^

permet souvent à la poursuite
punition, malgré auriV^®"?^^^^ Pour augmenter ou changer la

aitpuêt;ecoSé"e%^rquelïccu'sTaU^ '^ï première'Xnse
au même, malgré qu'il ait comSempnf^«vl-f

^«^"'«t^é ou ce qui revient
octobre 1882, cetteVest^Tt^en^deVaS^^^ ^"^^^- ^« 3^
en Angleterre, au sïjet d'unrcondamnAJn^ Jf S^^"^^'^ des Communes .

pnsonnée pour longimps à cSdW «^ ^""^^^ °^"*^ ^«^ temme em-

^ secrétaire de l'in*Sieur refïïrcoZLr f^^
comparativement légère. '

dre que l'Exécutif n'était MsiïstiflaW^rc.^*
sentence, et loin de préten^

.
sir William Harcourt ditf

J"'*'^^**^« ^^ » enquérir du passé de l'accusée,

qu
est

'T^^&^ilZ:^Z'lï^A Supposons qu'un prisonnier
déterminé l'Exécutif àîl ^omTc^émLtlf-'^''^ ^ '°^^'' °»*>« î"'" *
muée en un emprisonnem^t à r^rSét^ité nf, T '*, '^"'^"^ * ^^^ corn,
posons que, après l'expiration (^^innt .

d»°« lo°««e. durée. 8up-
commette un aSire iZurtÂTdlmunAÎA^ emprisonnement, cet homme
la prérogative de la démence J«T« h±o^^°^"''®*" ^ l'Exécitif d'user de
de profession, mais à toï-îf.* IIk d®?*°de non seulement aux homme»
il quelque chosTdŒ'orde

dé^^^^^^^^^^
^^*?*^^«' l'EiécutKrTt!

que cet homme a dôiâ nnmm?a u A
^**^"*^^*' ^ï* tenant compte du fait

été infligée a étt iniuSr ^m- ?/ dï/r '' ^"« ^* P«nitio7qui lufa
serait-il pas diffne dfljl^oon!? ^ ,

® détourner du mal f L'Exécutif n«
traitait le^riSilf1^"^2^,°

.";;f^ ?n?}^° jr ,°"P^
infligermaint^ny "*

Wmr^ ménrendrr«ïri!'l
°

.^.;l^^^^^

-v^
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« Peûï -se méprendîr8ria™tiff^^^^

l'honneur de Résider, car cham?«f.1ï'^ ?*"^ ^ département que j'ai
faveur d'un déteni^ aJa^'^u^T mtf.?"^^ *?" >^^*^« 1* clémàice enuittvaoïjttt»^^ ministre de la justice avise Son ExceU
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